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CE Communauté européenne
PostFinance PostFinance compte parmi les principaux établissements financiers en

Suisse.
LEAR Loi fédérale sur l'échange international automatique de renseignements

en matière fiscale
LSFin loi sur les services financiers
LPCC Loi sur les placements collectifs
DLT Distributed Ledger Technology
LAAF Loi sur l'assistance administrative fiscale
GAFI Groupe d'action financière
LB Loi sur les banques
L-QIF Limited Qualified Investor Fund
PPE Propriété par étage
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Chronique générale

Economie

Crédit et monnaie

Crédit et monnaie

Le parlementaire Alex Farinelli (plr, TI) estime que l'écart entre le taux d'intérêt
moratoire, fixé à 5 pour cent par le code des obligations (CO), et le taux d'intérêt du
marché très bas depuis plusieurs années est disproportionné. Il préconise donc de
fixer le taux d'intérêt moratoire chaque année. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la consultation de l'avant-
projet de la motion 08.3169 avait permis de déterminer qu'un intérêt moratoire
variable n'était pas adapté en Suisse. Il recommande donc de maintenir un taux fixe,
garant de la tradition juridique helvétique. 
La motion a été rejetée tacitement par le Conseil national. 1

MOTION
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de lutter, dans le commerce de l'or, contre la violation des droits de l'homme et la
destruction de l'environnement, Fabian Molina (ps, ZH) a demandé au Conseil fédéral
d'obliger l'industrie aurifère helvétique de déclarer l'origine de l'or importé, et
notamment le pays d'extraction. Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué
que des travaux, entrepris à la suite du rapport sur le postulat 15.3877, envisageaient
déjà des solutions pour renforcer la transparence dans le commerce de l'or. La motion
a été retirée. 2

MOTION
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

A travers une motion, le député libéral-radical Hans-Ulrich Bigler (plr, ZH) demande au
Conseil fédéral d'inscrire explicitement, dans la loi sur l'échange automatique de
renseignements (LEAR), l'exclusion des fondations et des associations d'utilité
publique du champ d'application. La motion a été reprise par Olivier Feller (plr, VD). 
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Pour sa part, il estime que
l'inscription des dispositions dérogatoires par voie d'ordonnance permet déjà de
garantir la sécurité juridique. Il n'est donc pas nécessaire d'inscrire la dérogation dans
la loi. La motion a été rejetée, sans débat, par 104 voix contre 80. Les voix des groupes
UDC (52) et PLR (24) n'ont été rejointes que par 4 voix du groupe du Centre. 3

MOTION
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Rétrospective annuelle 2021 : Crédit et monnaie 

En 2021, le Conseil fédéral, autant que les parlementaires, se sont évertués à renforcer
l’attractivité de la place financière helvétique. Afin de toucher la cible, le Conseil
fédéral a tiré plusieurs flèches. D’abord, le gouvernement a soumis une réforme de
l’impôt anticipé. Cette réforme supprime l’impôt anticipé de 35 pour cent sur le
revenu des intérêts. L’objectif est de dynamiser l’émission d’obligations en Suisse.
Ensuite, la réforme de l’impôt anticipé répond à la volonté, émise en 2009 par le PLR,
de supprimer les droits de timbre sur l’émission sur le capital-propre. L’acceptation de
la réforme de l’impôt anticipé a donc enterré le projet de loi fédérale sur les droits de
timbre. Finalement, la création, par l’intermédiaire de la nouvelle loi sur les placements
collectifs, d’un nouveau type de fonds «Limited Qualified Investor Funds» (L-QIF), doit
booster également l’attractivité de la place financière helvétique. 

En revanche, ni la majorité des parlementaires, ni le Conseil fédéral, n’ont rajouté la
finance durable, comme corde à l’arc de l’attractivité de la place financière helvétique
en 2021. Alors que de nombreux objets ont été déposés pour examiner une modulation
du droit de timbre basée sur des critères de compatibilité climatique, pour établir les
opportunités et modalités pour le renforcement de l’information sur la durabilité des
investissements financiers, pour envisager une taxe incitative sur les transactions
financières nuisibles au climat, ou encore pour interdire la distribution de dividendes
ou le rachat d’actions pour les entreprises dont les investissements ne sont pas
compatibles avec les objectifs climatiques – ils ont tous été soit rejetés, soit retirés.
D’ailleurs, la politique monétaire de la BNS, en terme de durabilité, a été fortement
critiquée dans la presse. A l’opposé, une motion pour expliciter le devoir fiduciaire
relatif à la prise en compte des risques climatiques et la décision de la FINMA d’obliger

RAPPORT
DATE: 31.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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la publication des rapports sur les risques que les changements climatiques font peser
sur l’activité de l’entreprise ont permis de faire quelques pas timides en direction de la
finance durable.

Le secteur bancaire a également été au centre de l’attention. D’un côté, la privatisation
de PostFinance, avec la refonte de la loi sur l’organisation de La Poste (LOP) a fait
couler beaucoup d’encre. Cette modification devrait permettre à PostFinance
d’accorder des hypothèques et crédits. Le Parlement est à l’aube d’un intense débat.
D’un autre côté, la révision partielle de la loi sur les banques (LB) est passée comme
une lettre à la poste au Parlement. 

Comme traditionnellement depuis quelques années, le bénéfice de la BNS, de CHF 21
milliards en 2020, a attisé les convoitises. Des voix ont résonné, sous la Coupole
fédérale, pour renforcer la générosité de la BNS, face à la crise économique et
financière du Covid-19. Ces voix se sont notamment appuyées sur le bénéfice généré
par la BNS grâce au levier des intérêts négatifs. Cette année, ces voix ont connu un
écho certain. Une nouvelle clé de répartition pour les cantons et la Confédération a été
validée, et la volonté d’utiliser le bénéfice de la BNS pour renflouer l’AVS a été
considérée. Par contre, la proposition du canton du Jura d’utiliser ce bénéfice pour
dynamiser la stratégie énergétique 2050 a été balayée. 

Sans faire trembler les murs du Parlement, la thématique d’une assurance suisse
contre les tremblements de terre s’est à nouveau imposée sur l’agenda parlementaire.
La proposition, de la Commission de l’environnement, de l’aménagement, du territoire
et de l’énergie du Conseil des États (CEATE-CE) d’instaurer une assurance avec un
système d’engagements conditionnels a fissuré les certitudes parlementaires. En effet,
alors qu’une motion et une initiative cantonale, pour la création d’une assurance
tremblement de terre obligatoire, ont été rejetées par le Parlement, la proposition de la
CEATE-CE a séduit les parlementaires.

Pour finir, dans les détails, le Parlement a adopté la loi sur le blanchiment d’argent
(LBA). Il s’agit d’une version édulcorée car les avocats, notaires et fiduciaires ne seront
pas assujettis à la LBA. Pour sa part, la BNS a mis en exergue l’explosion des risques de
capacité financière sur les marchés hypothécaires et immobiliers. 

Dans la presse helvétique, la politique monétaire, les banques, la bourse et les
assurances privées n'ont représenté, en moyenne, qu'environ 6 pour cent des articles
de presse liés à la politique helvétique. Aucune évolution notoire, en comparaison avec
les années précédentes, n'est à signaler (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en
annexe). 4

Marché financier

Afin de répondre aux recommandations du Groupe d'action financière (GAFI), le
Parlement a adopté une version édulcorée de la modification de la loi sur le
blanchiment d'argent (LBA). Cette adoption n'a pas été sans accroc. En effet, le Conseil
national avait d'abord refusé d'entrer en matière sur la proposition du Conseil fédéral.
Les députés et députées refusaient catégoriquement que les avocats, notaires,
fiduciaires et autres conseillers fiscaux soient assujettis à la LBA. Le Conseil des Etats a
donc accepté de les retirer du projet. Ensuite, la notion de «soupçon fondé» a été
allégée par le Conseil national, à l'encontre de la volonté initiale de la chambre des
cantons de la rendre plus restrictive. Le Parlement a également refusé d'abaisser à CHF
15'000 (au lieu de CHF 100'000) les conditions d'acceptation sans justificatif des
paiements en espèce pour les négociants en métaux précieux et en pierres précieuses.
Malgré l'assouplissement du projet initial, quelques renforcements de la transparences
ont aussi été validés par les chambres. Pour être précis, les intermédiaires financiers
devront contrôler périodiquement les motivations et l'identité de leurs clients, et les
associations qui opèrent à l'étranger devront s'inscrire au registre du commerce et
nommer un représentant helvétique. Lors du vote final, le Conseil national a adopté la
modification de la LBA par 120 voix contre 69 et 6 abstentions. Les voix opposées à
l'objet provenait de l'ensemble du camp rose-vert, qui estimait que la version
édulcorée n'était pas assez restrictive, et de 5 voix UDC, qui considéraient à l'inverse
que la modification était toujours trop contraignante. 
La chambre des cantons a adopté tacitement la modification. 5

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Résumé
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Référendum sur la modification de la loi fédérale sur les droits de timbre (MCF
21.024)

En décembre 2009, le groupe libéral-radical a tiré une première cartouche sur les
droits de timbre avec une initiative parlementaire (Iv.pa.09.503) qui visait la
suppression, par étapes, de tous les droits de timbre afin de créer des emplois et de
renforcer la compétitivité de la place financière helvétique. Puis, en juin 2015, le projet
de loi sur la réforme de l'imposition des entreprises III (MCF 15.049) a remis sur la table
la suppression des droits de timbre. Ces différentes discussions au sujet de l'abolition
du droit de timbre ont été concrétisées par l'adoption de la réforme de la loi sur
l'impôt anticipé en décembre 2021. En chambre, cette réforme de l'impôt anticipé a
été portée par l'UDC, le PLR et le Centre qui ont plaidé pour la suppression des
entraves financières pour les entreprises helvétiques. A l'inverse, le PS et les Vert-e-s
ont fustigé un cadeau fiscal aux grandes entreprises qui entraînerait des pertes fiscales
importantes et favoriserait l'évasion fiscale.
Suite à l'adoption du Parlement, un premier référendum a été déposé contre l'abolition
des droits de timbre d'émission sur le capital propre. Lors du vote populaire du 13
février 2022, la population helvétique a refusé par 62.7 pour cent la suppression du
droit de timbre d'émission, premier volet de la réforme de la loi sur l'impôt anticipé.
Dans la continuité, un Comité interpartis, composé du PS, des Vert-e-s et des
syndicats, a déposé un second référendum, début avril 2022, pour empêcher l'abolition
du droit de timbre sur l'émission d'obligations. Le référendum, avec environ 60'000
signatures, s'attaque non seulement au droit de timbre de négociation qui frappe
l'achat ou la vente d'obligations et d'actions, mais également à l'impôt anticipé de 35%
sur le revenu des intérêts sur les obligations en Suisse. 
Le peuple suisse se prononcera le 25 septembre 2022. 

Chronologie
Débat au Conseil national (MCF 21.024)
Débat au Conseil des États (MCF 21.024)
Dépôt du référendum (MCF 21.024)
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 13.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

En ligne avec l'initiative parlementaire 09.503 et le projet 2 de l'objet 15.049 sur
l'abolition des droits de timbre, le Conseil fédéral a soumis au Parlement une réforme
de l'impôt anticipé. L'objectif est de renforcer le marché des capitaux de tiers. Pour
être précis, la réforme souhaite dynamiser l'émission d'obligations en Suisse en
supprimant l'impôt anticipé de 35 pour cent sur le revenu des intérêts. L'abrogation du
droit de timbre de négociation sur les obligations suisses est prévu en parallèle de la
réforme. La proposition du Conseil fédéral a été accueillie favorablement lors de la
procédure de consultation. Si une perte des recettes fiscales est prévue à court-terme,
la stimulation de l'économie helvétique devrait permettre de couvrir les pertes en cinq
années, selon le Conseil fédéral. 
Le Conseil national a adopté la réforme de l'impôt anticipé par 122 voix contre 68. Seul
le camp rose-vert s'est opposé à la réforme. La Commission de l'économie et des
redevances du Conseil national (CER-CN) avait préconisé l'entrée en matière par 17 voix
contre 4 et 4 abstentions. Selon la CER-CN, le manque d'attrait des obligations
helvétiques freine la place financière helvétique et pousse les entreprises à contourner
l'impôt anticipé en émettant les obligations à l'étranger. Ainsi, une réforme permettrait
de soutenir l'économie et de créer de la valeur en Suisse. L'UDC, le PLR et le Centre ont
soutenu une réforme qui supprime des entraves financières. A l'opposé, la Gauche a
pointé du doigt les pertes fiscales pour le budget de la Confédération. Selon les Verts et
le PS, la réforme favorise les grandes entreprises au détriment de la classe moyenne et
d'autres secteurs économiques, et encourage l'évasion fiscale. 
Dans les détails, le Conseil national a apporté deux modifications majeures au projet du
Conseil fédéral. Premièrement, la suppression de l'impôt anticipé a été étendue aux
obligations indirectement détenues par des fonds de placement helvétiques.
Deuxièmement, l'abolition du droit de timbre a été étendue aux obligations étrangères
avec une durée résiduelle inférieure à 12 mois. 
En outre, comme la réforme sur l'impôt anticipé entraîne l'abolition du droit de timbre
de négociation sur les obligations suisses, le Conseil national a abandonné les travaux

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 14.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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législatifs entamés avec l'initiative parlementaire 09.503 du groupe libéral-radical.
La réforme part au Conseil des États. 6

En s'appuyant sur les déclarations du Network for Greening the Financial System,
auquel participent la FINMA et la BNS, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a déposé une
motion qui préconise d'expliciter le devoir fiduciaire relatif à la prise en compte des
risques climatiques. Elle explique que les risques climatiques sont en fait des risques
financiers et que la Suisse se doit d'adapter ses bases légales afin de prendre en
compte ces risques dans le devoir fiduciaire. De plus, elle ajoute que le Plan d'action
finance durable de la Commission européenne (CE) prévoit des adaptations dans ce
sens et que la Suisse sera obligée de s'adapter afin de garantir, d'un côté, l'équivalence
juridique et, d'un autre côté, l'accès au marché européen. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la thématique de la finance
durable faisait partie de son agenda et qu'un groupe de travail interne, mené par le
Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales, avait été mis en place. En
outre, il a précisé que l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) préparait un examen
de la situation juridique pour les gestionnaires de fortune en Suisse. Selon le Conseil
fédéral, cet examen répondra aux préoccupations de l'auteure de la motion.
Au Conseil national, la motion a été adoptée par 96 voix contre 86 et 3 abstentions. Les
arguments de la députée vaudoise ont su convaincre, non seulement, les Verts (29 voix),
le Parti socialiste (37 voix) et les Vert'libéraux (14 voix), mais aussi 14 député.e.s du
groupe du Centre ainsi que 2 député.e.s PLR vaudois. 7

MOTION
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

En ligne avec la thématique de la finance durable, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a
déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral de dresser un rapport sur une
modulation du droit de timbre basée sur des critères de compatibilité climatique.
D'après la conseillère nationale, une modification du droit de timbre renforcerait
l'attractivité de la place financière helvétique et serait un incitatif pertinent pour
atteindre les objectifs climatiques de l'Accord de Paris. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Selon les sept Sages, les mesures fiscales,
comme la modification du droit de timbre, ne devraient pas être la priorité de la
stratégie helvétique en terme de finance durable. 
Le postulat a été rejeté par le Conseil national par 102 voix contre 84. Les Verts ont été
rejoints par le PS, les Vert'libéraux, mais uniquement 4 voix du groupe du Centre. Cela
n'a pas été suffisant pour faire pencher la balance. 8

POSTULAT
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a adopté, à l'unanimité, la création d'un nouveau type de fonds
«Limited Qualified Investor Funds» (L-QIF). Cette nouvelle loi sur les placements
collectifs doit permettre de renforcer l'attractivité de la place financière helvétique et
de simplifier la réglementation. Ces fonds, réservés aux investisseurs qualifiés, seront
libérés de l'autorisation et de la surveillance de la FINMA. Le Conseil des Etats a
également suivi les propositions de modification soumises par sa Commission de
l'économie et des redevances (CER-CE). D'abord, elle a restreint à une durée
supérieure à cinq années le droit de rachat en tout temps des placements collectifs.
Ensuite, elle a exclu les investisseurs privés mais qualifiés et qui sont propriétaires d'un
immeuble des L-QIF afin d'éviter les fraudes fiscales. 9

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 09.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le postulat d'Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) sur la compétitivité de la place
financière helvétique du point de vue de la finance durable a été classé.

RAPPORT
DATE: 10.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

En s'appuyant sur les récentes déclarations du Conseil fédéral sur sa volonté de garantir
la compétitivité de la place financière helvétique en termes de finance durable, Sophie
Michaud Gigon (verts, VD) a déposé un postulat afin d'établir les opportunités et
modalités pour le renforcement de l'information des consommateurs et
consommatrices sur la durabilité des investissements des produits financiers. 
Si le Conseil fédéral a reconnu l'importance de la finance durable pour la compétitivité
de la place financière helvétique, il s'est opposé au postulat. En effet, le gouvernement
a pour objectif de garantir des conditions-cadres optimales, mais s'abstient de prendre
des mesures réglementaires dans le domaine de la finance durable. Le postulat a été

POSTULAT
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.21 - 31.12.21 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



retiré. 10

Etant donné l'engagement de la Suisse, lors de l'Accord de Paris, d'améliorer la
compatibilité des flux financiers avec les objectifs climatiques, Valentine Python (verts,
VD) a demandé au Conseil fédéral d'envisager l'instauration d'une taxe incitative sur les
transactions financières nuisibles au climat. La députée vaudoise a préconisé
l'utilisation d'une taxe face à l'échec, selon elle, des mesures volontaires. En outre, elle
a proposé de redistribuer les ressources financières dégagées aux zones vulnérables en
Suisse, comme les régions de montagne. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a indiqué qu'un rapport, sur le postulat
19.3951, était déjà en cours. Il estime que les propositions du postulat de la
parlementaire vaudoise seront, ou pourront être, intégrées à ce rapport. 
A la Chambre du peuple, le postulat a été rejeté par 99 voix contre 85 et 1 abstentions.
Le camp bourgeois a voté en bloc contre le postulat. 11

POSTULAT
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral partage la volonté du postulat de verdir l'économie
helvétique, le rapport conclut que l'exonération des droits de timbre des
investissements et placements durables n'est pas un outil adéquat pour renforcer la
finance durable. Premièrement, de nombreuses entreprises ne participent pas aux
marchés des capitaux. Une suppression des droits de timbre n'aurait un effet
d'encouragement que très limité. Deuxièmement, une suppression du droit de timbre,
uniquement pour les investissements et les placements durables, créerait une inégalité
de traitement. Le Conseil fédéral préconise une suppression complète des droits de
timbre le cas échéant. Troisièmement, la relation entre environnement et allégement
fiscal n'est pas directe. Étant donné ces conclusions, le Conseil fédéral estime que
l'outil souhaité dans le postulat, c'est-à-dire la suppression des droits de timbre sur les
investissements et les placements durables, n'est adaptée ni à l'économie helvétique,
ni à une économie verte. 12

POSTULAT
DATE: 04.11.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La chambre des cantons et la chambre du peuple ont accepté de classer la motion
étant donné l'acceptation de la loi sur les placements collectifs (LPCC) (20.062).

MOTION
DATE: 09.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La loi sur les placements collectifs a pour objectif de créer un nouveau type de fonds
de placement dénommé «Limited Qualified Investor Funds» (L-QIF). Ce fonds vise une
meilleure attractivité de la place financière helvétique, avec notamment l'objectif de
rapatrier de l'argent placé à l'étranger faute de fonds de placement collectifs
équivalents en Suisse, et une simplification des règles en vigueur. Dans les détails, les L-
QIF ont la particularité de ne pas être soumis à l'approbation de la FINMA car ils ne sont
ouverts qu'à des investisseurs qualifiés comme les caisses de pension, les assurances
ou les investisseurs professionnels. 
Le Conseil national est entré en matière par 118 voix contre 67. Seul le camp rose-vert
s'est opposé à la loi sur les placements collectifs car elle entraînerait une dérégulation,
renforcerait l'opacité de la finance et créerait des distorsions de concurrence entre les
investisseurs. En outre, le camp rose-vert a pointé du doigt les risques de dérégulation
du secteur de l'immobilier. Cet argument a été balayé par le Conseil fédéral qui a
rappelé l'existence de la Lex Koller. La proposition de la gauche d'exclure les biens
immobiliers des catégories de placement a été rejetée de justesse, par 97 voix contre
93. Les voix de l'UDC (45), du PLR (27) et du groupe du Centre (25) ont fait la différence,
malgré quelques dissidences chez l'UDC et au Centre. Lors du vote par article, le
Conseil national a, d'un côté, rejeté la volonté du Conseil des États de restreindre la
durée du droit de rachat à cinq années, et d'un autre côté, étendu l'administration des
L-QIF aux gestionnaires de fortune.

La balle est donc retournée dans le camp de la chambre des cantons. Pour commencer,
le Conseil des États a validé la décision de la chambre du peuple de ne pas restreindre
la durée du droit de rachat, malgré leur décision initiale. Par contre, les sénateurs et
sénatrices ont refusé, par 30 voix contre 12, d'accepter l'administration des L-QIF par
des gestionnaires de fortune. Cette ultime divergence a obligé un aller supplémentaire
à la chambre du peuple. 

Après réflexion, les députés et députées ont refusé d'autoriser les gestionnaire de

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 14.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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fortune à administrer un L-QIF. La dernière divergence a donc été éliminée tacitement,
comme recommandé par la Commission de l'économie et des redevances du Conseil
des États (CER-CE). 

Lors du vote sur l'ensemble, le Conseil national a adopté la loi sur les placements
collectifs par 122 voix contre 68, et le Conseil des États a validé la loi par 30 voix contre
12. Les Verts et le Parti socialiste se sont opposés à cette loi. 13

La réforme de l'impôt anticipé a pour objectif de renforcer le marché des capitaux
tiers en Suisse en rapatriant l'émission d'obligations d'entreprises suisses. Pour remplir
cet objectif, la réforme supprime le droit de timbre de négociation sur les obligations
et exonère les placements suisses de l'impôt anticipé. 
Le Conseil des États est entré en matière par 32 voix contre 13. Seul le camp rose-vert
s'est opposé à la réforme. Il estime qu'elle induit de «nouveaux privilèges» pour les
grandes entreprises et creuse le budget de la Confédération avec une perte unique
estimée à CHF 1 milliard. A l'opposé, le camp bourgeois a soutenu le Conseil fédéral. De
plus, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des États (CER-CE) a
souligné un rapport «coûts-bénéfices attractif» pour l'économie helvétique. Lors de
l'analyse par article, les sénateurs et sénatrices ont voté des modifications au projet du
gouvernement. Premièrement, le Conseil des États a validé la décision du Conseil
national d'exonérer également les obligations détenues indirectement par un fonds de
placement suisse. Deuxièmement, les sénateurs et sénatrices ont refusé une
exonération rétroactive. Seules les obligations émises après l'entrée en vigueur de la loi
seront exonérées de l'impôt de 35 pour cent des intérêts. Dans cette optique, les
sénateurs et sénatrices ont choisi le calendrier du gouvernement, et non la proposition
de la CER-CN, pour l'entrée en vigueur de la réforme. Troisièmement, la suppression du
droit de timbre de négociation s'appliquera également aux obligations étrangères dont
la durée résiduelle est inférieure à 397 jours. 
Le Conseil national a validé la majorité des modifications du Conseil des États. Une
dernière divergence a subsisté quant à l'entrée en vigueur de la réforme. Les députés
et députées ont proposé une entrée en vigueur début 2023. Cet ajout a été validé
tacitement par le Conseil des États. 
Si le Parlement a mis sous toit la réforme de l'impôt anticipé, et notamment la
suppression du droit de timbre, la gauche, qui s'est opposé tout au long du processus à
cette réforme, n'a pas encore posé les armes. Un référendum a été lancé par un comité
réunissant le PS, les Verts et les syndicats. Ce comité s'est insurgé contre une incitation
à la fraude fiscale et à la criminalité économique. 14

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 17.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le postulat Gerhard Andrey (verts, FR) charge le Conseil fédéral d'adapter les indices
de références sur les marchés financiers afin qu'ils soient compatibles avec les
objectifs climatiques. Le Conseil fédéral a indiqué que le rapport sur le postulat
19.3966, déposé par la CEATE-CE étudie déjà les approches et mesures nécessaires
pour favoriser les flux financiers compatibles avec le climat. Il préconise donc un rejet
du postulat.
L'objet a été classé, faute d'un examen dans le délai.

POSTULAT
DATE: 20.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Régulation des marchés financiers

Afin de positionner la place financière helvétique comme leader de la finance durable,
Beat Jans (ps, BS ) a déposé une motion qui charge le Conseil fédéral d'établir un plan
d'action pour une place financière durable. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion, mais a indiqué qu'il soutenait le postulat
19.3127 qui vise une évaluation de la compétitivité de la place financière en terme de
durabilité. 
La motion a été classée, faute d'un examen dans le délai imparti.

MOTION
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Dans le débat sur la finance durable, Cédric Wermuth (ps, AG) a déposé une motion qui
charge le Conseil fédéral d'établir les bases légales pour contrôler la compatibilité des
produits et services financiers avec les objectifs de durabilité de l'Accord de Paris. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la révision de la loi sur le
CO2 favorisait des mesures volontaires des acteurs du marché financier plutôt qu'un
mécanisme légal. 
La motion a été classée faute d'un examen dans un délai de deux années.

MOTION
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Cédric Wermuth (ps, AG) charge le Conseil fédéral d'imposer aux prestataires de
services financiers de se renseigner sur la valeur de la dimension écologique dans les
profils de risques de leurs clients. 
Le Conseil fédéral a proposé au Parlement de rejeter la motion. Il a rappelé que le
critère écologique, en termes d'objectifs de placement, avait été retiré, par le
Parlement, de la loi sur les services financiers (LSFin) en 2018. 
La motion a été classée car son examen n'a pas été achevé dans un délai de deux
années.

MOTION
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

A partir du 1er juillet 2021, les grands acteurs de la finance, comme les grandes banques
et assurances, devront publier des rapports sur les risques que les changements
climatiques font peser sur leur activité. Selon plusieurs spécialistes, cette décision
imposée par la FINMA est un premier pas en direction de la finance durable. 15

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 01.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le postulat Hannes Germann (udc, SH) sur  les conséquences économiques des
circulaires de la FINMA a été classé.

POSTULAT
DATE: 08.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite du rapport sur la supervision des activités de négoce de matières premières
sous l'angle du blanchiment, le postulat de Anne Seydoux-Christe (pdc, JU) a été
classé.

POSTULAT
DATE: 08.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné les conclusions du rapport, le postulat de Karl Vogler (pcs, OW) sur les
conséquences financières des circulaires de la FINMA a été classé.

POSTULAT
DATE: 08.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Douze années après le dépôt de l'initiative parlementaire et huit années après la
décision, à la chambre des cantons, de suspendre le projet d'abolition du droit de
timbre d'émission sur le capital propre, les sénateurs et sénatrices ont finalement
adhéré au projet du PLR. Les travaux sur la suppression des droits de timbre sur
l'émission sur le capital propre vont donc pouvoir reprendre. 
En chambre, les débats ont été vifs entre le centre-droit et la gauche. L'un et l'autre
ont mis en avant les conséquences de la crise du Covid-19. D'un côté, les
parlementaires du centre et de la droite ont souligné les conséquences économiques
induites par la crise du Covid-19. De leur point de vue, une suppression du droit de
timbre dynamiserait l'augmentation du capital-propre des entreprises et faciliterait
donc le remboursement des crédits Covid-19. D'un autre côté, les parlementaires de
l'aile gauche du Parlement ont fustigé les pertes fiscales alors que la crise du Covid-19 a
largement grévé le budget de la Confédération. Pour sa part, le Conseil fédéral, par la
voix de Ueli Maurer, a préconisé l'adoption de l'initiative parlementaire estimant que le
timing était opportun face à la réforme fiscale de l'OCDE. 
Au final, le Conseil des Etats a relancé l'initiative parlementaire par 30 voix contre 14.
Lors du vote final, la chambre des cantons a adopté l'initiative parlementaire par 29
voix contre 14 et 1 abstention. La chambre du peuple l'a validé par 120 voix contre 70 et
5 abstentions. Seuls 3 voix du groupe du Centre ont rejoint les voix des Verts (29) et du
PS (38). 16

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil fédéral a fixé, au 1er août 2021, l'entrée en vigueur de la nouvelle législation
en matière de technologie des registres électroniques distribués (TRD). Cette nouvelle
législation, qui réglemente notamment la blockchain, a pour objectif de renforcer la
sécurité juridique et de positionner la place financière helvétique comme pionnière sur
ce marché. 17

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 19.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le projet de loi fédérale sur les droits de timbre a été enterré par le Conseil national
par 182 voix contre 1 et 2 abstentions. Selon le groupe libéral-radical, dépositaire de
l'initiative parlementaire, l'adoption par les députés et députées de la réforme sur
l'impôt anticipé (21.024), qui prévoit l'abolition du droit de timbre sur les obligations
suisses et étrangères, répond aux revendications initiales de l'initiative parlementaire.
Le PLR a donc préconisé l'abandon du projet de loi. Pour sa part, la gauche a fustigé
des «cadeaux fiscaux» pour les grandes entreprises et la finance. 

La suppression du droit de timbre sur les obligations ne formait qu'un des trois volets
de la suppression progressive de tous les droits de timbre. Par conséquent, la
suppression du droit de timbre sur le capital sera tout de même soumise au peuple en
votation populaire. En effet, le PS a récolté plus de 65'000 signatures pour un
référendum. 18

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Politique monétaire

Début 2021, le cours euro-franc a passé la barre des 1.10 pour atteindre 1.11 fin février.
Ce niveau n'avait plus été atteint depuis novembre 2018. Cet affaiblissement a permis
également au dollar de remonter à 0.93 centimes. Dans les détails, il a été provoqué par
plusieurs facteurs. Premièrement, la reprise post-covid, dopée par la vaccination, a
détendu le marché monétaire et éloigné les investisseurs des valeurs refuges.
Deuxièmement, la nomination de Mario Draghi, comme président du Conseil des
ministres en Italie, a rassuré la zone Euro. Troisièmement, la remonté des taux et les
perspectives d'inflation aux Etats-Unis ont boosté le dollar. Néanmoins, plusieurs
observatrices et observateurs prédisent une embellie éphémère pour les entreprises
exportatrices helvétiques. 19

DÉBAT PUBLIC
DATE: 25.02.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Bien que la Suisse remplisse toujours les critères américains, l'administration
américaine l'a enlevée de la liste noire des pays manipulateurs de devises. Cette
modification, induite par la nouvelle dynamique instaurée par le président Joe Biden,
correspond plus à un retour des Etats-Unis sur la scène du multilatéralisme et à une
meilleure compréhension du système helvétique atypique, plutôt qu'à une modification
de la politique monétaire de la Banque nationale suisse (BNS). La Suisse n'est donc plus
considérée comme un pays manipulateur de devises, mais ses interventions sur les
marchés des changes demeurent sous surveillance. 20

DÉBAT PUBLIC
DATE: 17.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Deux dimensions de la politique monétaire de la Banque nationale suisse (BNS) ont été
scrutées dans la presse helvétique. D'un côté, la politique et les directives de la BNS en
termes de finance durable ont été critiquées. Des investissements de la BNS, dans des
entreprises actives sur le marché du charbon, ont notamment été pointé du doigt. D'un
autre côté, plusieurs économistes ont mis en garde contre la tendance inflationniste.
Pour sa part, la BNS, par la voix de son président Thomas Jordan, a indiqué se réjouir du
retour  timoré de l'inflation en Suisse. Des modifications majeures de la politique
monétaire de la BNS, comme la suppression des taux négatifs, ne semblent donc pas au
programme. 21

DÉBAT PUBLIC
DATE: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

L'administration américaine a définitivement retiré la Suisse, et plus précisément la
BNS, de la liste noire des pays manipulateurs de devises. Néanmoins, le Trésor
américain continuera de surveiller les interventions de la BNS sur le marché. 22

DÉBAT PUBLIC
DATE: 04.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Régulation macroprudentielle

Le Conseil fédéral a soumis au Parlement une prolongation de l'exonération des
instruments «too-big-too-fail» (TBTF) de l'impôt anticipé jusqu'en 2026.
L'exonération a pour objectif de renforcer la stabilité financière. Les instruments TBTF
s'inscrivent dans les exigences prudentielles imposées aux institutions financières
systémiques. 
Le Conseil national a validé la prolongation de cinq années par 146 voix et 40
abstentions. Il s'est donc aligné sur la recommandation de sa Commission de
l'économie et des redevances (CER-CN) qui favorisait une adoption par 22 voix et 3
abstentions. Seul.e.s les parlementaires socialistes ont décidé de s'abstenir.  Ils/Elles
préconisaient une réforme globale de l'impôt anticipé plutôt qu'une prolongation de
l'exonération. 23

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 01.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a validé, à l'unanimité, la prolongation de l'exonération de l'impôt
anticipé pour les instruments «too-big-too-fail». Les sénateurs et sénatrices suivent
ainsi l'avis du Conseil national et la recommandation de leur Commission de l'économie
et des redevances (CER-CE). D'après la CER-CE, cette prolongation est indispensable
dans l'attente d'une révision de la loi sur l'impôt anticipé (21.024). La prolongation
permet de garantir la stabilité financière et de s'aligner sur les exigences prudentielles
en matière de fonds propres. 24

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Banque nationale

Grâce à ses positions en monnaies étrangères, à ses réserves d'or et à l'évolution
favorable des marchés au quatrième trimestre 2020, la Banque nationale suisse (BNS) a
dégagé un bénéfice de CHF 21 milliards en 2020. Comme chaque année, de
nombreuses voix se sont élevées pour réclamer une répartition plus généreuse de ce
bénéfice aux cantons et à la Confédération. Etant donné l'ampleur de la crise
économique et financière induite par le Covid-19, plusieurs politiciens et politiciennes
ont réclamé un versement exceptionnel pour compenser les pertes ainsi que les
investissements de la Confédération et des cantons. 
La BNS et le Département fédéral des finances (DFF) ont profité de la renégociation de
la convention de distribution du bénéfice de la BNS pour réévaluer à la hausse les
possibilités de répartition du bénéfice. Cette nouvelle convention, qui dure jusqu'en
2025, permet désormais à la BNS de verser jusqu'à CHF 6 milliards aux cantons et à la
Confédération. Le mécanisme prévoit d'abord un versement de CHF 2 milliards en cas
de bénéfice supérieur à ce montant, puis CHF 1 milliard supplémentaire pour chaque
tranche de CHF 10, 20, 30 ou 40 milliards de bénéfice jusqu'à un maximum de CHF 6
milliards. 
Cette nouvelle convention a donc permis un versement de CHF 6 milliards aux cantons
(CHF 4 milliards) et à la Confédération (CHF 2 milliards) en 2021. 25

DÉBAT PUBLIC
DATE: 30.01.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné les bénéfices et les réserves de la Banque nationale suisse (BNS), Jean-Luc
Addor (udc, VS) demande au Conseil fédéral de soumettre des propositions «plus
réalistes» de la distribution du bénéfice et des réserves de la BNS à partir de 2021. Ce
postulat s'inscrit dans le long débat sur la répartition des bénéfices de la BNS. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Tout d'abord, il a justifié les larges
bénéfices de la BNS par l'achat de devises pour lutter contre le franc fort. Ensuite, il a
pointé du doigt l'instabilité des bénéfices de la BNS pour souligner l'importance de ses
réserves. Par exemple, il a expliqué que les réserves de la BNS avaient permis de verser,
en 2018, un montant au canton malgré une année déficitaire. Finalement, il a indiqué
que le Département fédéral des finances (DFF) discutait avec la BNS pour renouveler la
Convention de distribution pour les années 2021 à 2025, et que différents scénarios
seront ainsi étudiés. 
Le postulat a été rejeté par la chambre du peuple par 109 voix contre 79 et 2
abstentions. Bien que la situation financière précaire induite par le Covid-19 se soit
timidement immiscée dans les débats en chambre, le postulat a été rejeté par les
Vert'libéraux, le PLR, le groupe du Centre et 38 voix UDC. 26

POSTULAT
DATE: 01.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Étant donné l'adhésion de la Suisse à l'Accord de Paris, Fabian Molina (ps, ZH) estime
que les liquidités et les placements financiers de la Confédération devraient être
compatibles avec des flux financiers durables. En traitant des liquidités et des
placements financiers de la Confédération, le parlementaire socialiste pointe du doigt
l'absence de stratégie de durabilité de la Banque nationale suisse (BNS). 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la BNS n'utilisait pas les
liquidités de la Confédération pour financer ses placements. En outre, il a indiqué
qu'une gestion des liquidités et des placements financiers de la Confédération par un
autre établissement financier entraînerait des coûts considérables vu les intérêts
négatifs. 
La motion a été rejetée par le Conseil national par 110 voix contre 64 et 2 abstentions.
Seul le camp rose-vert a voté en faveur de la motion. 27

MOTION
DATE: 03.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Au premier trimestre 2021, la Banque nationale suisse (BNS) a réalisé un bénéfice de
CHF 38 milliards. Cette manne a, une nouvelle fois, rallumé le débat sur la répartition
de ce bénéfice. La discussion s'est concrétisée avec la proposition d'utiliser le
bénéfice pour renflouer l'AVS dans le cadre de sa révision (MCF 19.050). Dans cette
optique, le PS, les Verts et l'UDC se sont alliés pour faire passer cette proposition. A
l'opposé, le PLR, ainsi que de nombreux économistes, ont brandi l'argument de
l'indépendance de la BNS. 28

DÉBAT PUBLIC
DATE: 08.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Banque nationale suisse (BNS) participe au «Projet Jura» qui vise la mise en place
d'une monnaie numérique par l'intermédiaire des banques centrales. Cette monnaie
numérique fonctionnerait sur la technologie des registres électroniques distribués
(TRD) comme la blockchain. Au final, l'objectif sous-jacent des banques centrales est de
répondre à la décentralisation de l'émission de monnaie en offrant une monnaie
numérique sous contrôle des autorités monétaires. 29

DÉBAT PUBLIC
DATE: 11.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Début septembre 2021, la Banque nationale suisse (BNS) a mis sous les projecteurs
l'évolution des marchés hypothécaires et immobilier. En effet, au bénéfice d'une
chute du taux d'intérêt, le prix des maisons et des appartements en PPE ont explosé ces
dernières années. Plus précisément, le risque de capacité financière a augmenté. Alors
que les coûts assumés par l'emprunteur ne doivent, théoriquement, pas dépasser un
tiers de son revenu. Une hausse du taux d'intérêt à hauteur de 4 à 5 pour cent
mettraient potentiellement en difficulté la moitié des emprunteurs. Face à ce risque
croissant, la possibilité de réactivation du volant anticyclique, qui force les banques à
augmenter leurs fonds propres, a été mis sur la table. Lors d'une conférence de presse,
la BNS a mis un terme aux spéculations à la fin du mois. Le volant anticyclique n'a pas
été réactivé. Par contre, la BNS a indiqué suivre attentivement l'évolution des marchés
hypothécaires et immobilier. 30

DÉBAT PUBLIC
DATE: 01.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le canton du Jura a déposé une initiative qui vise l'utilisation des bénéfices des
investissements directs de la  Banque nationale suisse (BNS) pour financer la mise en
œuvre de la politique énergétique 2050. D'un côté, le canton du Jura a souligné la
forte croissance du bénéfice de la BNS grâce notamment à l'acquisition d'actions et aux
intérêts négatifs. D'un autre côté, il a pointé du doigt l'absence de moyens financiers
pour dynamiser l'implémentation de la politique énergétique 2050. 
Le Conseil des États a refusé de donner suite à l'initiative cantonale. Les sénateurs et
sénatrices se sont alignées sur la recommandation, par 7 voix contre 2 et 3 abstentions,
de la Commission de l'économie et des redevances (CER-CE). Le risque de réduction
du potentiel de distribution du bénéfice de la BNS à la Confédération et aux cantons et
l'incompatibilité d'un tel fonds avec le principe du pollueur-payeur ont fait pencher la
balance. 31

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 21.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le vice-président de la Banque nationale suisse (BNS), Fritz Zurbrügg, a décidé de
quitter ses fonctions à la fin du mois de juillet 2022. Sous son égide, le troisième
département de la BNS, qui traite des marchés financiers, de la surveillance du franc, et
de la mise en œuvre de la politique monétaire, a mis un terme au taux plancher et a
introduit les taux d'intérêt négatifs. En ce qui concerne sa succession, quelques noms
ont été cités dans la presse, comme Marlène Amstad, directrice de la FINMA, ainsi que
les professeures Beatrice Weder di Mauro, Aymo Brunetti, ou encore Cédric Tille. Une
solution interne, avec Thomas Moser ou Andréa Maechler est également envisagée. 32

DÉBAT PUBLIC
DATE: 07.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Compétitivité

Le parlementaire zurichois Fabian Molina (ps, ZH) explique que lorsque des entreprises
helvétiques du service public, actives pour la sécurité du pays, ou actives dans des
domaines économiques stratégiques sont reprises par des Etats ou des fonds
souverains étrangers, la sécurité et la démocratie helvétique sont en danger. Il charge
donc le Conseil fédéral de modifier le droit suisse des cartels afin de permettre un
filtrage des investissements directs étrangers comme cela a été introduit au sein de
l'UE. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. D'un côté, il a précisé que le droit sur les
cartels ne permettait pas d'empêcher des fusions d'entreprises avec comme seul
critère l'intérêt public. D'un autre côté, il a indiqué que l'art.185, al. 3 de la Constitution
répondait déjà à la demande du postulat. En outre, il estime inopportun de freiner les
investissements directs étrangers en Suisse. 
En chambre, l'objet a été rejeté par 100 voix contre 89 et 4 abstentions. L'UDC (52), le
PLR (28) et le groupe du Centre (20 voix contre, 8 voix pour) ont décidé du sort du
postulat. 33

POSTULAT
DATE: 01.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Banques

A la suite de la procédure de consultation entamée en juin 2020, le Conseil fédéral
estime que l'accès de PostFinance aux marchés des crédits et des hypothèques n'est
possible qu'en cas de privatisation de PostFinance. En effet, les défis majeurs
rencontrés par La Poste, avec notamment une perte de profits, obligent une refonte de
la loi sur l'organisation de La Poste. Dans cette optique, un transfert du contrôle de
PostFinance vers le privé permettrait à PostFinance de devenir une banque
commerciale et de générer des recettes supplémentaires pour financer le service
universel de La Poste. Selon le Conseil fédéral, un pas dans cette direction est
indispensable afin de garantir la constitutionnalité, la neutralité concurrentielle et la
stabilité des marchés financiers. 
Cette proposition a été accueillie froidement par la gauche qui plaide pour un service
public fort. Le Parti socialiste a également indiqué qu'en cas de transformation de
PostFinance, il plaiderait pour une banque du climat au service du bien commun. Le
scepticisme de la gauche a gagné également certains acteurs, dont l'Union des Arts et
Métiers (USAM), qui estiment que le marché des hypothèques et des crédits est déjà
saturé. En outre, d'autres acteurs ont estimé que cette privatisation n'en était pas une
car le Conseil fédéral devrait fournir les fonds propres afin de transformer PostFinance
en établissement «too-big-too-fail». 
Du côté des banques, et notamment de celles actives sur le marché des crédits et des
hypothèques, il a été précisé que l'accès de PostFinance à ces marchés devait
absolument entraîner une privatisation complète afin de garantir une concurrence
loyale. Au final, cette proposition sera au programme du Parlement lors du débat sur la
révision partielle de la loi sur l'organisation de La Poste. 34

DÉBAT PUBLIC
DATE: 20.01.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

A l'inverse de la chambre du peuple, la chambre des cantons a rejeté tacitement la
motion sur la décision d’abaissement du seuil d’identification des opérations de caisse
de CHF 25'000 à CHF 15'000. Elle s'aligne ainsi sur la recommandation du Conseil
fédéral et de sa commission des affaires juridiques (CAJ-CE). Pour être précis, la CAJ-
CE proposait, sans opposition, le rejet de la motion afin de s'aligner sur la
recommandation 10 du GAFI et de lutter contre le blanchiment d'argent. 35

MOTION
DATE: 10.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil national a adopté, sans opposition, la révision partielle de la loi sur les
banques (LB). Les députés et députées ont suivi la volonté du Conseil fédéral de
garantir la stabilité du système bancaire helvétique et d'inscrire dans la loi les
procédures d'assainissement. Quelques modifications ont été apportées au projet
initial.
Pour commencer, la chambre du peuple a confirmé la volonté d'accélérer le versement
du dépôt de garantie de maximum CHF 100'000 aux épargnants en cas de faillite.
L'argent devra ainsi être versé au liquidateur de faillite dans un délai de 7 au lieu de 20
jours, et l'organe en charge de la liquidation aura 7 jours ouvrables supplémentaires
pour procéder au versement. Ensuite, sur proposition de sa Commission de l'économie
et des redevances (CER-CN), les députées et députées ont intégré un article
supplémentaire pour l'assainissement des banques cantonales, qui profitent, à l'inverse
des autres institutions bancaires, d'une garantie étatique. Puis, la chambre du peuple a
confirmé la volonté d'inscrire une égalité de traitement pour les différentes formes de
dépôt en cas d'assainissement. En outre, la révision partielle renforce la sécurité
juridique en séparant les titres propres à la banque de ceux des clients en cas de titres
intermédiés. Finalement, la gauche voulait hausser de 1.6 à 2.5 pour cent la somme des
dépôts garantis. La proposition a été rejetée par 127 voix contre 66.
La révision partielle de la LB part au Conseil des Etats. 36

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Une tempête s'est abattue sur le Credit Suisse au printemps 2021. La faillite de la
société financière Greensill et l'implosion du hedge funds Archegos ont coûté CHF 4.4
milliards à la banque helvétique. Le Credit Suisse présente ainsi une perte de CHF 900
millions au premier trimestre 2021. Face à ces débâcles, l'action du Credit Suisse a
continué de chuter pour sombrer sous la barre des CHF 10. Il s'agit d'une perte de 80
pour cent de sa valeur en dix années. Ces débâcles et cet effondrement ont eu des
conséquences majeures pour la direction de la banque et les actionnaires.
Premièrement, Lara Warner, responsable des risques et de la compliance, et Brian
Chin, responsable de la banque d'investissement, ont été congédiés. Deuxièmement, le
programme de rachat d'actions a été suspendu. Troisièmement, le dividende perçu par
les actionnaires a été divisé par trois pour n'atteindre plus que 10 centimes par action.
Quatrièmement, certaines rémunérations, notamment celle du président du Conseil
d'administration Urs Rohner, ont été réduites. Face à ces difficultés, et avec une action
en-dessous de CHF 10, les risques d'une acquisition étrangère ont été soulignés. Le
scénario d'une fusion avec UBS a également été remis au goût du jour par la presse
helvétique mais sans suite.
Au final, lors de l'assemblée générale, les actionnaires ont sanctionné le président du
comité des risque, Andreas Gottschling, qui ne s'est pas représenté. Pour sa part,
Antonio Horta-Osorio a repris la présidence du conseil d'administration, après le
départ prévu de Urs Rohner. Il a confirmé sa confiance en Thomas Gottstein, CEO de
Credit Suisse, et indiqué que Credit Suisse faisait face à une période «pénible et des
décisions difficiles». 37

DÉBAT PUBLIC
DATE: 01.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Martin Bäumle (pvl, ZH) charge le Conseil fédéral d'entamer les procédures de
privatisation de PostFinance. Cette privatisation permettrait, selon le député, de
supprimer les distorsions de la concurrence sur le marché bancaire et dans les
entreprises publiques, et de permettre à PostFinance d'octroyer des crédits et des
hypothèques. Des solutions pour le mandat de service universel de PostFinance,
notamment pour les prestations de versements, paiements et virements, devront être
trouvées le cas échéant. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter la motion. 
En chambre, la motion a été rejetée in extremis par 96 voix contre 91. La gauche (37
voix PS; 30 voix Verts) a reçu le soutien de 24 voix du Groupe du Centre et de 5 voix
dissidentes de l'UDC. Au final, les voix dissidentes de l'UDC ont fait pencher la balance
vers le rejet de la motion. 38

MOTION
DATE: 17.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral soumet au Parlement une révision partielle de la loi sur
l'organisation de la Poste (LOP). Cette modification a pour objectif d'offrir la possibilité
à PostFinance d'accorder des hypothèques et des crédits en toute autonomie. La
privatisation de PostFinance est une réponse à la baisse de sa capacité de rendement.
Selon le Conseil fédéral, cette baisse de capacité, induite par la baisse des taux
d'intérêts, met en danger son mandat légal de service universel en matière de trafic de
paiements. La révision partielle de la LOP prolonge également plusieurs interventions

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 30.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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parlementaires. 
En outre, la séparation de PostFinance du groupe Poste et son implémentation en tant
que banque d'importance systémique soumis à la législation too big to fail (TBTF) force
la Confédération à combler, sur une période limitée, le découvert résiduel de fonds
propres. Le Conseil fédéral demande donc au Parlement de valider un crédit
d'engagement de CHF 1.7 milliards.
La privatisation de PostFinance a reçu un accueil mitigé. Si l'Union suisse des arts et
des métiers (USAM) et l'Union syndicale suisse (USS) ont fustigé une attaque contre le
service public, Syndicom a déjà brandi la menace du référendum. 39

Le baromètre 2021 de l'Association suisse des banquiers (ASB) indique que les banques
actives en Suisse ont su tirer leur épingle du jeu lors de la crise économique et
financière du Covid-19. Un résultat consolidé en hausse de 5.8 pour cent et un bilan
cumulé en hausse de 4.5 pour cent par rapport à 2019, mettent en exergue la capacité
des banques helvétiques a bénéficié de la volatilité sur les marchés financiers. En outre,
les créances hypothécaires ont continué d'augmenter et représentent désormais un
tiers des actifs cumulés des banques. 40

DÉBAT PUBLIC
DATE: 01.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de renforcer la protection des épargnants et de garantir la stabilité du système
bancaire, le Conseil fédéral a soumis au Parlement une modification de la loi sur les
banques (LB). Cette modification complète les règles d'assainissement des banques et
transfère ces règles de l'ordonnance de la FINMA vers la LB. Le Conseil des États a
accepté, à l'unanimité, la révision partielle de la LB. Dans les détails, les sénateurs et
sénatrices ont complété certaines modifications du Conseil national relatives à
l'assainissement des banques cantonales. Ainsi, la Chambre des cantons préconise une
consultation des cantons avant d'approuver un plan d'assainissement et l'utilisation de
bail-in bonds pour les banques cantonales. En outre, les cryptoactifs ont été ajoutés
dans la loi en tant qu'équivalent de la monnaie standard. Le message du Conseil fédéral
retourne au Conseil national. 41

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 16.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de concrétiser les engagements de l'Accord de Paris, Fabian Molina (ps, ZH) prêche
l'interdiction de distribuer des dividendes ou de procéder à des rachats d'actions
pour les banques et assurances dont les investissements financiers ne sont pas
compatibles avec les objectifs climatiques. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. D'un côté, il a mis en exergue les difficultés
pratiques pour mettre en application cette mesure. D'un autre côté, il s'est opposé à
un régime spécial pour les banques et assurances alors que l'ensemble des acteurs
économiques doivent être concernés par les objectifs de durabilité. 
En chambre, la motion a été rejetée par 118 voix contre 66 et 1 abstention. Seul le camp
rose-vert a soutenu la motion. Ni le groupe du Centre, ni le parti Vert'libéral ne se sont
montrés favorables aux arguments du député socialiste. 42

MOTION
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de l'approbation de l'échange automatique de renseignements (EAR) en 2019,
Lukas Reimann (udc, SG) a demandé l'abandon de ces échanges avec les pays qui
violent manifestement les droits de l'homme. 
Le Conseil fédéral s'est fortement opposé à la motion. Premièrement, il a souligné que
les Etats partenaires devaient respecter les prescriptions de protection des données.
Deuxièmement, il a indiqué qu'un mécanisme garantissait une protection individuelle
en cas de risque de préjudice déraisonnable. Troisièmement, il a précisé que le
Parlement avait déjà introduit un mécanisme de contrôle. Finalement, il a rappelé que
la Suisse pouvait suspendre ou résilier un accord EAR en cas de circonstances
exceptionnelles. 
Lors du vote en chambre, la motion a été balayée par 131 voix contre 53 et 1 abstention.
Seuls les députés et députées UDC (et une exception au PVL) ont voté en faveur de la
motion. Le groupe UDC s'était déjà opposé à l'EAR. 43

MOTION
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Les données financières ne seront pas échangées à l'intérieur du pays.  En effet, la
majorité de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-
CN) a recommandé le rejet de l'initiative cantonale bernoise par 14 voix contre 9. A
l'inverse, une minorité, emmenée par des députés et députées socialistes et vertes, a
recommandé l'adoption. Des arguments similaires à ceux de la CER-CE ont été avancés.
D'un côté, la majorité a précisé que le timing était inopportun et que la priorité devait
être donnée à la protection de la sphère privée et à la réforme de l'impôt anticipé
(21.024). D'un autre côté, la minorité a souligné les gains fiscaux pour les finances
publiques. En chambre, l'initiative cantonale a été rejetée par 97 voix contre 81. Les
voix de l'UDC (50), du PLR (19), du groupe du Centre (22) et du PVL (6) ont fait pencher
la balance. 44

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 23.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Der Bundesrat gab im November 2021 bekannt, dass er mit mehr Klimatransparenz
einen internationalen Spitzenplatz bei nachhaltigen Finanzanlagen erreichen möchte.
Er gab zu diesem Zweck zwei Empfehlungen an die Finanzbranche heraus. Zum einen
legte er den Akteuren nahe, «mit Hilfe von vergleichbaren und aussagekräftigen
Klimaverträglichkeits-Indikatoren Transparenz bei allen Finanzprodukten und
Kundenportfolien zu schaffen». Damit sollten die Anlegerinnen und Anleger darüber
informiert werden, wie klimafreundlich die Firmen sind, in welche investiert wird. Zum
anderen empfahl der Bundesrat der Finanzbranche, sich internationalen, so genannten
«Netto-Null Allianzen» anzuschliessen.
Des Weiteren sollten das EFD und das UVEK bis Ende 2022 in einem Bericht darlegen,
ob die Finanzbranche diese Empfehlungen umgesetzt hat. Falls die Umsetzung nicht zur
Zufriedenheit der Regierung ausfalle, sollen die beiden Departemente Vorschläge für
Massnahmen ausarbeiten. Schliesslich beauftragte der Bundesrat das EFD, das UVEK
und die FINMA bis Ende 2022 gegebenenfalls einen Entwurf vorzulegen, wie das
Finanzmarktrecht revidiert werden könnte, um das sogenannte Greenwashing zu
vermeiden. 45

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 17.11.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Le rapport du Conseil fédéral sur la mise en oeuvre des recommandations du Forum
mondial sur la transparence et l’échange de renseignements à des fins fiscales a été
publié début décembre 2021. L'objectif était d'analyser l'efficacité des bases légales
introduites par le Conseil fédéral pour répondre aux nouvelles exigences de
transparence et d'intégrité afin de lutter contre le blanchiment d'argent. 
Premièrement, la conversion des actions aux porteurs en actions nominatives, comme
préconisée dans les recommandations du Forum mondial, a été réalisée avec succès.
Deuxièmement, la modification de la loi sur l'assistance administrative fiscale (LAAF)
pour permettre d'être partie et d'ester en justice lors d'une succession a répondu aux
demandes du Forum mondial. En revanche, étant donné que les délais légaux pour les
règles de droit transitoire ne sont pas encore échues, certaines sanctions n'ont pas pu
encore être appliquées. Finalement, le rapport met en exergue une «conception
floue», pour les petites sociétés, de la déclaration des ayants droits économiques.
A partir de là, le Conseil fédéral préfère attendre avant d'agir à nouveau. Il précise
également qu'il suit les travaux de révision en cours au sein du Group d'action
financière (GAFI), de l'Union européenne (UE) et de l'OCDE afin de pouvoir intégrer les
dernières évolutions si nécessaire. 46

RAPPORT
DATE: 03.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a éliminé tacitement les dernières divergences avec le Conseil des
États. Ces divergences concernaient essentiellement les banques cantonales.
Premièrement, la FINMA devra consulter les cantons lors d'une procédure
d'assainissement d'une banque cantonale. Deuxièmement, les banques cantonales
pourront utiliser des bail-in bonds pour se recapitaliser en cas de crise. En outre, les
députés et députées ont validé l'utilisation de cryptoactifs dans la loi, en tant
qu'équivalent de la monnaie standard.
Au final, la révision de la loi sur les banques a pour objectif principal de renforcer la
protection des épargnants. Par exemple, elle accélère les versements en cas de faillite
d'une banque, en réduisant le délai de versement de 20 à 7 jours.
Lors du vote final, la révision de la loi sur les banques a été adoptée à l'unanimité au
Conseil des États et au Conseil national. 47

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 09.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil des États s'est aligné sur la décision du Conseil national, la recommandation
de la CER-CE et la recommandation du Conseil fédéral d'adopter la motion qui veut
clarifier les doutes concernant l'accord de doubles impositions entre la Suisse et
l'Italie. La motion a été adoptée tacitement. 48

MOTION
DATE: 13.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Si UBS a été condamné en appel par la justice française de blanchiment aggravé de
fraude fiscale et de démarchage bancaire illicite entre 2004 et 2012, l'amende
initialement prévue a été divisée par deux. Alors qu'UBS avait été condamné en
première instance à verser 3.7 milliards d'euros, l'amende ne s'élève, après le recours
des avocats de la banque, qu'à 1.8 milliards d'euros. Pour être précis, les amendes
s'élèvent à 3.75 millions d'euros pour UBS AG, 1.8 millions d'euros pour UBS France,
ainsi que de la confiscation de la caution de 1.1 milliards d'euros. Néanmoins, l'affaire
n'est pas terminée. UBS a fait recours contre le verdict de la Cour d'appel. 49

DÉBAT PUBLIC
DATE: 14.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Face à la multiplication d'attaques contre les convoyeurs de fonds, notamment dans le
canton de Vaud, le député Marcel Dobler (plr, SG) demande au Conseil fédéral d'étudier
les conséquences socioéconomiques d'une interdiction générale de transporter des
fonds pendant la nuit en Suisse. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il estime que d'autres mesures doivent être
prises pour garantir la sécurité des convoyeurs de fonds, notamment par les
entreprises de transport concernées. 
Le postulat a été classé car il n'a pas été examiné dans le délai de deux années. Trois
objets similaires déposés par un député PLR (19.4607), par une députée verte (19.4608)
et par un député UDC (19.4609) ont également été classés.

POSTULAT
DATE: 17.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Face à la multiplication d'attaques contre les convoyeurs de fonds, notamment dans le
canton de Vaud, le député Olivier Feller (plr, VD) demande au Conseil fédéral d'étudier
les conséquences socioéconomiques d'une interdiction générale de transporter des
fonds pendant la nuit en Suisse. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il estime que d'autres mesures doivent être
prises pour garantir la sécurité des convoyeurs de fonds, notamment par les
entreprises de transport concernées. 
Le postulat a été classé car il n'a pas été examiné dans le délai de deux années. Trois
objets similaires déposés par un député PLR (19.4606), par une députée verte (19.4608)
et par un député UDC (19.4609) ont également été classés.

POSTULAT
DATE: 17.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Face à la multiplication d'attaques contre les convoyeurs de fonds, notamment dans le
canton de Vaud, la députée Greta Gysin (verts, TI)  demande au Conseil fédéral
d'étudier les conséquences socioéconomiques d'une interdiction générale de
transporter des fonds pendant la nuit en Suisse. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il estime que d'autres mesures doivent être
prises pour garantir la sécurité des convoyeurs de fonds, notamment par les
entreprises de transport concernées. 
Le postulat a été classé car il n'a pas été examiné dans le délai de deux années. Trois
objets similaires déposés par deux députés PLR (19.4606; 19.4607) et par un député
UDC (19.4609) ont également été classés.

POSTULAT
DATE: 17.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Face à la multiplication d'attaques contre les convoyeurs de fonds, notamment dans le
canton de Vaud, le député Thomas Hurter (udc, SH) demande au Conseil fédéral
d'étudier les conséquences socioéconomiques d'une interdiction générale de
transporter des fonds pendant la nuit en Suisse. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il estime que d'autres mesures doivent être
prises pour garantir la sécurité des convoyeurs de fonds, notamment par les
entreprises de transport concernées. 
Le postulat a été classé car il n'a pas été examiné dans le délai de deux années. Trois
objets similaires déposés par deux députés PLR (19.4606; 19.4607) et par une députée
verte (19.4608) ont également été classés.

POSTULAT
DATE: 17.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Bourses

Le Conseil des États et le Conseil national ont accepté de classer le projet 3 de la loi
sur les services financiers (LSFin) et de la  loi sur les établissements financiers (LEFin).
Pour être précis, le projet 3 porte sur la loi fédérale sur le droit de l'insolvabilité
bancaire. D'après la chambre des cantons, cet aspect de la loi est traité dans la révision
partielle de la loi sur les banques (LB) (20.059). 50

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 09.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Assurances

La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des Etats (CEATE-CE) a remis sur la table la création d'une assurance suisse
contre les tremblements de terre. Par contre, la motion déposée ne propose pas une
assurance «classique», mais un système d'engagements conditionnels. En d'autres
termes, le versement de la prime ne serait effectif qu'en cas de tremblement de terre.
Cette solution permettrait, selon la majorité de la CEATE-CE, de prendre en compte la
dimension temporelle d'un risque qui n'arrive, selon les statistiques, qu'une fois par
siècle, tout en concrétisant le principe de solidarité. Une minorité de la CEATE-CE,
emmenée par des parlementaires du Centre, PLR et UDC, s'est opposée à la motion.
Pour sa part, le Conseil fédéral a réitéré sa position quant à la possibilité de créer une
assurance tremblement de terre à l'échelle nationale. Il a indiqué qu'une telle
assurance nécessitait soit un accord intercantonal, soit une nouvelle compétence
constitutionnelle. Par conséquent, il a recommandé de rejeter la motion.
Au final, la motion a été adoptée par 25 voix contre 18 par la chambre des cantons. Elle
a été traitée en parallèle de l'initiative cantonale 19.307. 51

MOTION
DATE: 10.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La chambre des cantons a finalement refusé de donner suite à l'initiative cantonale,
par 25 voix contre 16 et 2 abstentions, sur l'implémentation  d'une assurance
tremblements de terre obligatoire à l'échelle nationale. Elle suit la recommandation
de sa commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie
(CEATE-CE) de rejeter l'initiative par 11 voix contre 0 et 2 abstentions. Les arguments de
la responsabilité individuelle et de la disparité des risques à l'échelle cantonale ont fait
pencher la balance. L'initiative cantonale a été débattue en parallèle de la motion
20.4329 qui proposait une assurance similaire, mais avec un système d'engagements
conditionnels. 52

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 10.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que la loi sur la surveillance des assurances (LSA) date de 2006, le Conseil national
est entré en matière, sans opposition, sur la révision de cette loi. Il estime que
l'évolution du marché nécessite une refonte de la LSA afin de garantir la compétitivité
du secteur de l'assurance en Suisse. 
Quelques pierres d'achoppements sont apparues lors des discussions en chambre.
Premièrement, le Conseil fédéral prévoit des mesures d'assainissements des
entreprises d'assurance en difficultés financières, au lieu d'une procédure de mise en
faillite. Parmi ces mesures, le transfert du portefeuille d'assurance à une autre
compagnie ou la modification des contrats sans baisse de primes ont fait des remous
entre la gauche et la droite. En effet, la gauche estimait que la mesure prétéritait la
protection des assuré.e.s. Néanmoins, par 122 voix contre 66, la chambre basse a
refusé de modifier ces mesures d'assainissements. Deuxièmement, la gauche souhaitait
renforcer la transparence afin de garantir un niveau d'information identique entre
l'assuré.e et l'assureur. Le Conseil national a également refusé cette proposition.
Troisièmement, les députées et députés ont intégré une surveillance réduite pour les
compagnies de réassurance, pour les assurances qui travaillent exclusivement avec des
clients professionnels, et pour les petites assurances avec un modèle innovant. La
gauche a plaidé en vain contre ces assouplissements. A l'opposé, la droite libérale
estimait que ces assouplissements favoriseraient la compétitivité de la place financière
helvétique. 
La balle est désormais dans le camp du Conseil des Etats. 53
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La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
préconisé, à l'unanimité, le classement de l'initiative parlementaire Dittli (plr, UR). Pour
être précis, la CER-CE a recommandé l'inclusion des discussions sur la notion d'abus
dans la révision de la Loi sur les assurances (LSA) (20.078). Les sénateurs et sénatrices
se sont alignées sur cette recommandation. L'initiative parlementaire a été classée
tacitement. 54

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 21.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné l'objet 14.054 et la motion 20.4329, ainsi que la recommandation de sa
Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie
(CEATE-CN), le Conseil national a classé la motion de l'ancien sénateur valaisan Jean-
René Fournier (plr, VS). Cette motion visait la création d'une assurance tremblement
de terre obligatoire. Le Conseil national a pris le contre-pied du Conseil des États qui
avait refusé le classement en 2018. 55

MOTION
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

En acceptant tacitement le classement de la motion 11.3511, le Conseil national a pris le
contre-pied du Conseil des États. Les députés et députées ont suivi la recommandation
unanime de leur Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie (CEATE-CN). La recommandation de classement de la motion a été émise en
parallèle de la recommandation, de la majorité de la CEATE-CN, d'adoption de la
motion 20.4329. Cette motion préconise un système d'engagements conditionnels
pour l'assurance contre les tremblements de terre. 56

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil national (CEATE-CN) s'est penchée sur l'initiative cantonale de Bâle-Campagne
qui demandait d'instaurer une assurance suisse contre les tremblements de terre. Si le
risque réel d'une telle catastrophe n'a pas été remis en question, la CEATE-CN s'est
divisée sur la réponse à apporter à ce risque. D'un côté, certains membres ont souligné
la nécessité d'une solidarité nationale, malgré des risques géographiquement ciblés,
pour répondre à l'ampleur des conséquences financières d'un tremblement de terre.
D'un autre côté, d'autres parlementaires ont mis en exergue l'existence de solutions
privées et l'absence d'une solution intercantonale, malgré de nombreuses tentatives.
Au final, la CEATE-CN a proposé, par 24 voix et 1 abstention, le rejet de l'initiative
cantonale. En parallèle, une majorité a préconisé l'adoption de la motion 20.4329 qui
propose un système d'engagements conditionnels pour l'assurance contre les
tremblements de terre. Au Conseil national, les députés et députées n'ont pas donné
suite à l'initiative cantonale. 57

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le modèle d'un système d'engagements conditionnels comme assurance suisse
contre les tremblements de terre a séduit le Conseil national. La motion de la
Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des États (CEATE-CE) a été adoptée par 108 voix contre 76 et 4 abstentions.
L'adoption de la motion a été validée grâce aux voix du PS (38), des Verts (30), du
groupe du Centre (28) et de l'apport de 3 voix UDC, 7 voix PLR et 2 voix PVL. La chambre
du peuple a donc suivi la proposition de sa commission (CEATE-CN), par 15 voix contre
10, d'adopter la motion. En chambre, les débats se sont cristallisés autour du principe
de solidarité et de la nécessité d'une intervention étatique en cas de séisme majeur.
L'objet a été traité en parallèle de l'objet 14.054 et 19.307. L'adoption d'un système
d'engagements conditionnels induit, logiquement, le classement des propositions
relatives à la création d'une assurance «classique» obligatoire suisse contre les
tremblements de terre. 58

MOTION
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des États est entré en matière, sans opposition, sur la révision de la loi sur
la surveillance des assurances (LSA). La décision phare de cette révision est l'ouverture
d'une procédure d'assainissement, au lieu d'une mise en faillite, lorsqu'une entreprise
d'assurance est insolvable. L'objectif est de protéger les assuré.e.s. 
Dans l'ensemble, les sénateurs et sénatrices ont validé la majorité des assouplissements
adoptés par la chambre du peuple. Pour commencer, l'ensemble des entreprises
d'assurances avec un business model innovant sera exclu de la surveillance. Ensuite, les
compagnies de réassurances et les réassureurs étrangers ne seront soumis qu'à une
surveillance réduite, s'il sont déjà surveillés à l'étranger. En outre, la gauche n'a pas

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
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réussi à imposer plus de transparence pour les assuré.e.s, malgré l'apport de plusieurs
voix du Centre. Les arguments de l'entrave à la libre concurrence et des compétences
de la FINMA pour empêcher les abus ont fini de convaincre le président libéral-radical
de la chambre, Thomas Hefti (plr, GL), qui a fait pencher la balance lors de ce vote
serré. Finalement, par 24 voix contre 20, les sénateurs et sénatrices ont refusé de
supprimer l'organe de médiation, qui a pour rôle de régler les différends liés aux
courtiers indépendants. La Commission de l'économie et des redevances (CER-CE) et
le Conseil fédéral s'opposaient à cette suppression. 59
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